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vail. Preuve en soit une lettre du philosophe genevois
adresssee ä Mme de Luze nee Warney, dans laquelle il de-

mande des echantillons de toile pour se faire une robe de

chambre Je crois que c'est par atavisme que je me suis

toujours interessee ä l'industrie des toiles peintes, et tres

commergante par goüt, je voudraig savoir fabriquer quel-

que chose, pour obtenir la journee de huit heures souvent

peu connue des maitresses de maison.

Mme W. de SRVERY.

LE SERVICE POSTAL
DANS L'ANCIEN EVfiCHE DE BALE

(Jura bernois)

de 1636 ä 1848
(Suite et fin. — Voir 3me livraison, mars 1920.)
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Convention provisoire et qui aura lieu jusqu'ä ce que la
Principaute de Basle soit devolue en tout ou en partie ä

un Prince ou ä un autre Etat quelconque, entre l'office
des Postes de Berne et celui de la Principaute (18 octobre
1814).

(Archives de la famille de Fischer, ä Berne.)

Attendu la situation politique dans laquelle se trouve encore

provisoirement la partie de la Principaute de Basle, depuis
Delemont, Moutier, Sonceboz, Saint-Imier, Bienne, la Neu\e-
ville et la Montagne de Diesse, et les pays se trouvant encore
sous l'autorite militaire de la Suisse, l'office de Berne qui
depuis le Ier juillet y fait ä son compte le service des Postes,
cet office continuera de meme cette Administration jusqu'ä
l'epoque ou le sort definitif de la Principaute de Basle sera

fixe; auquel cas, c'est-a-dire celui ou la Principaute de Basle
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seroit reintegree ou qu'elle advienne a une puissance quelconque
sur le pied qu'elle etoit en 1792, l'office de Berne et celui de
la Principaute procederont ä un traite definitif qui etablira entre
eux les relations postieres qui leur seront reciproquement con-
venables et utiles ä leur correspondance, surtout relativement a
celle de et pour la France, avec laquelle il importe a l'office de

Berne d'etre en contact. Et dans le cas que cette Principaute,
par suite des evenements politiques, seroit divisee de maniere
qu'une partie par exemple deviendroit sous la domination de

l'Etat de Berne, ou d'un autre quelconque dans lequel l'office de

Berne administroit les Postes, cette administration aura de
tels egards pour les employes actuels de l'office de la Principaute,
qu'ils obtiendront de preference des emplois postiers sous l'office

de Berne analogues ä ceux qu'ils occjjpent.

Quant ä l'ancienne partie de l'office de la Principaute depuis
Delemont ä Porrentruy jusqu'ä 1'extreme frontiere de la
France ainsi que de Delemont ä Lauffon et Basle, eile sera admi-
nistree par ledit office de la Principaute et pour son compte
qui de son cote en supportera les frais et cela ä dater du

Ier juillet dernier.

Comme l'office de Berne est pour sa correspondance pour
et de France en compte directement avec Paris, l'office de la

Principaute ne s'immiscera du tout point dans cette affaire
de comptabilite, qui sera uniquement l'objet de Mrs de Berne.
Et le travail necessaire ä cet effet continuera ä se faire exclu-
sivement par l'office de Berne et les bureaux de Beifort comme
il est etabli par l'administration generale de France d'une part
et de l'office de Berne d'autre part depuis juin dernier. Mais
sous le rapport du transit par une partie du territoire de la

Principaute des depeches en masse, c'est-ä-dire en sacs fermes

et cachetes de Berne pour et de France et sous le rapport encore
du transport de ces depeches depuis Delemont au Bureau

d'echange du Royaume, l'office de Berne et celui de la

Principaute ont convenu :

i° Que l'office de Berne qui, depuis le mois de juin jusqu'ici,
a fait transporter avec ses propres depeches de et pour
France, celle de et pour Delemont et celie de et pour
Porrentruy, se chargera ä ses frais seuls de faire executer
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par ses courriers le meme service cumulati\ ement jus-
qu'au Bureau d'echange franqais etabli a cet effet par
^Administration generale de France.

2° Que l'office de la Principaute jouira pour son compte par¬
ticular et ä l'exclusion de l'office de. Berne de la totalite.
des produits des Bureaux de Delemont et Porrentruy tant
des lettres de et pour France pour leurs arrondissements
respectifs, que de Celles de et pour Basle, dont il sera seul
charge des frais de service, que de Celles enfin de et pour
leur arrondissement respectif interieur.

3° Que le montant des lettres de et pour Bienne, la Neuveville,
la Montagne de Diesse, le Pays d'Erguel, le Val de Saint-
Imier, et la Prevöte de Moutier, relatives au pays ci-
dessus, Delemont, Porrentruy et Basle, sera partage par
moitie, dont l'une appartiendra ä l'office de Berne et
l'autre a celui de la Principaute.

4° Qu'outre ces stipulations, l'office de Berne, ä raison du
droit qu'il acquiert de transiter par le territoire de la

Principaute et des transports de ses correspondances de

et pour France, s'engage et s'oblige en faveur de l'office
de Porrentfuy de lui payer annuellement une somme de

six cents francs de Suisse ou neuf cents livres tournols.

5° Que la presente convention provisoire prendra son com¬

mencement et aura son effet ä dater du Ier juillet dernier
1814.

6° Que le tout sera soumis ä l'approbation tant de Son

Excellence Monsieur le Gouverneur general de la
Principaute de Basle que de l'administration des Postes de

Berne pour sortir son plein et entier effet.

Ainsi convenu provisoirement entre Monsieur Rodolphe
Fischer de Rychenbach, membre de la ditte administration de

Berne, et Monsieur J. J. Brodhag, administrateur de l'office des

Postes de la Principaute de Basle.

A Delemont, le 18 septembre 1814.

Dont chacun est pourvu d'un double des presentes.

(Signe) BRODHAG.
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Approbation par le baron d'Andlau, de la cession faite a
MM. Fischer, par J.-J. Brodhag, de ses droits sur les
postes de la Principaute de Bale (4 aoüt 1815).

(Archives de la famille de Fischer, ä Berne.)

Monsieur Brodhag, concessionnaire de la Regie des postes
de la Principaute de Basle, ayant demande le consentement du

gouvernement pour transmettre sa concession ä Messieurs
Fischer, administrateurs des Postes ä Berne, cette faculte lui
est accordee ä charge par Mrs Fischer de remplir les conditions

stipulees par l'acte passe le 17 aoüt 1814 ä Mr Brodhag
et que les individus employes dans les differents bureaux seront
maintenus dans les fonctions relatives aux Postes, tant qu'il n'y
aura pas de plaintes fondees portees contre eux.

Messieurs Fischer entreront en jouissance de cette Regie le
Ier octobre prochain.

A Porrentruy, le 4e aoust 1815.
Le Gouverneur general,

(Sig.) Baron d'ANDLAU.

8

Convention entre MM. Fischer et J.-J. Brodhag (3-4 aoüt 1815).

(Archives de la famille de Fischer, ä Berne.)

Ce jourd'huy trois aoüt dix huit cent quinze, Monsieur le
Conseiller Ls Fischer de Rychenbach, l'un des administrateurs

generaux des postes du louable office de Berne, muni de
procuration de son administration en date du 28 juillet dernier,
d'pne part, et Monsieur Jaques Brodhag, administrateur des
Postes de la Principaute de Basle d'autre part, celui-ci autorise
en presence de Monsieur Fischer, par Son Exc. Monsieur le
Ministre d'Etat et Gouverneur general de la ditte Principaute
sont convenus des articles suivants.



Art. i.
En consideration du transfert passe ä Messieurs Fischer ce

jourd'hui de l'acte de concession de la Regie des postes de

l'Eveche dont etoit en jouissance le sieur Brodhag, celui-ci entre
au service de l'administration du louable office des Postes de
Berne en qualite d'Inspecteur general que la, dite administration
lui a confere pour en remplir les fonctions et se conformer aux
reglements etablis dans cette administration, et ce ä dater du
Ier octobre prochain, au traitement fixe annuel de huit cents
fiancs de Suisse, joint ä la jouissance dix pour cent sur les
recettes bruttes des bureaux de Porrentruy et de Delemont jus-
qu'ä Pierre-Pertuis; bien entendu que les frais de deplacements
et voyages pour l'utilite du service de l'administration de

Messieurs Fischer lui en seront bonifies.

Art. 2.

En cas de retraite par cause legitime, Monsieur Brodhag
jouira ä titre de pension viagere et reversible en faveur de son

epouse, du meme montant de dix pour cent des recettes bruttes
des bureaux de Porrentruy et de Delemont jusqu'ä Pierre-Pertuis.

Art. 3.

L'administration generale de Berne ne sera astreinte aux
conditions cy-dessus qu'aussi longtemps que la Regie des Postes de

la Principaute sera de sa dependance.

Fait a double ä Porrentruy le 4 aoust 1815.
Par procure speciale et pour l'administration generale des

Postes de Berne :

(Sig.) Ls FISCHER DE RYCHENBACH.
(Sig.) BRODHAG.



112

SOURCES

/. Archives de FEtat de Berne.

a. Section du Jura (Archives de l'ancien Ev6che de Bale),
CC.LXIV:

Fascicule i. Affaires postales. « Hin und her gepflogene
Bericht und wiederum allhier empfangene Gegenberichte
in Postsachen ». 82 pieces (1647-1760);

' Fascicule 2. Affaires postales de l'Evfech^ de Bäle. Deren

Einrichtung und Unterhaltung (1727-1788) ; « Ertrags
Rechnungen, Quartal-Rechnungen der neu errichteten
französischen Post und Liquidationen über die Post
Kosten und Ertrag ». 54 pieces (1718-1789);

Fascicule 3. « Correspondance concernant l'dtablisse-
ment de messageries par Deldmont, en Erguel, ä Bienne
et ä La Chaux-de Fonds, corame aussi l'dtablissement des

postes ä lettres entre l'Eveche de Basle et la R6publique
de Berne, par Bienne, Moutier, Deldmont ä Bäle et ä Por-
rentruy »,52 pieces (1765-1786).

Fascicule I. « Register über Postkonto und Quittungen »

(1637-1729);
Fascicule IL « Register über Pöstkonto und Quittungen

(1730-1735); Aktenstücke über Brief-und Zeitungsporto-
Kosten ». 158 pieces pour les deux fascicules (1752-1769).

b. Archives du ddpartement du Mont-Terrible :

Deuxi6me section. ire Division. Police civile (57. v).
Postes et Messageries, 423 pieces (1793-an 7);

Deuxi6me section. 2me Division. Police civile. 50. Postes

et Messageries (ans 2-6).
c. A1 chives du ddpartement du Haut-Rhin. Service postal.

97 pieces non cotees (1800-1812);
d. Dekreten Buch N° 10, rapports de gestion,«etc. (1815-

1848).

II. Archives de la famille de Fischer, ä Berne. Livre des traitds

postaux.
III. Bezirks-Archiv des Oberelsass, Colmar. (5 Actes de 1807.)
IV. A. Daucourt : Le service postal ä Delemont aux XVIIme

et Xyill"" siecles (Extrait). Porrentruy, 1916.



— ii3 —

PRINCIPAUX OUVRAGES CONSULTES

Actes de la Sociite Jurassienne"d'Emulation, des 1849.

MonseigT Vautrey : Histoire- des Eveques de Bale. Einsiedeln,
1884-86 (2 vol.).

Virgile Rossel: Histoire du Jura bernois. Geneve 1914.
A. Quiquerez : Histoire des institutions politiques, constitution-

nelles et juridiques de l'ancien Eveche de Bale et des villes et
seigneuries de cet Etat. Deldmont, 1877.

-Morel : Abregd de 1'Histoire et de la Statistique du ci-devant
Eväche de Bale. Strasbourg, 1813.

Gustave Gautheröt: La Revolution frangaise dans l'ancien Evechd
de Bale. I. La Republique Rauracienne. IL Le Departement du
Mont-Terrible. Paris, 1908 (2 vol.).
— Archives de la Tour des prisons k Berne. Etat sommaire des

archives de la Republique rauracienne et du departement du
Mont-Terrible. Besangon, 1909.

Charles Monnard : Tableaux d'histoire do la Suisse au dix-
huitieme siecle (1705-1803). Paris, 1855.

Dictionnaire glographique de la Suisse (article Eveche de Bale),
tome II. Neuchätel, 1903.

Arnold Robert: Liste des Eväques de Bäle, 346-1794, dans « La

Seigneurie de Franquemont», 2rae partie. Londres et Mäcon, 1905.
Alexis Belloc : Les Postes frangaises. Recherches historiques sur

leur origine, leur developpement, leur legislation. Paris, »886.

Carl Löper: Zur Geschichte des Verkehrs in Elsass-Lothringen
mit besonderer Berücksichtigung der Schifffahrt, des Post-
Eisbnbahn-und Telegraphenwesens. Strassburg, 1873.

.Dr. jur. Jakob Buser : Das Basler Postwesen vor 1849. Sissach.

»903.
Geschichte der schweizerischen Posttaxengesetzgebung.

Bern, 1912.
Dans von Burg : Geschichtliches über das solothurnische

Postwesen vor 1848 (Solothurner. Monatsblatt, 1913, Nummern
10-12).

Marc Htnrioud: Les Postes dans le Pays de Neuchätel dfcs leur
origine ä 1849. Berne, »902.


	Le service postal dans l'ancien évêché de Bale (Jura bernois) de 1636 à 1648

